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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Par ASSP en date du 20/11/2025, il a été constitué une SASU dénommée :
 
LA RUMEUR DEMBENI
 
Siège social : 1 rue Baboul Hairi 97660 DEMBENI 
Capital : 100 € 
Objet social : la restauration rapide, la préparation et la vente de plats à consommer sur place ou à emporter, ainsi que la vente de boissons non alcoolisées, et toutes activités connexes. 
Président : M Maoulida Djanphare demeurant 7 rue de la Barre 97615 PAMANDZI Mayotte élu pour une durée de 99 ans ans. 
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. 
Clauses d'agrément : Les actions sont librement cessibles entre actionnaires uniquement avec accord du Président de la Société. 
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de MAMOUDZOU.


